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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 19/02/2025 dans l'établissement LAC (EARL 
DU) implanté  La  Peupleraie  -  49280  SAINT-CHRISTOPHE-DU-BOIS. Cette  partie « Contexte  et 
constats » est publiée sur le site internet Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/).

Action nationale stockages.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• LAC (EARL DU)
• La Peupleraie - 49280 SAINT-CHRISTOPHE-DU-BOIS
• Code AIOT : 0054901760
• Régime : Autorisation
• IED : Oui

Élevage de volailles de chair.

Thèmes de l'inspection :
• AN25 Élevages Stockage
• Fuite dans le milieu

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement 
relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif,  
mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité de 
l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l’exploitant. Les constats relevés par 
l’inspection des installations classées portent sur les installations dans leur état au moment du contrôle.
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À chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les informations 
suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précédente 

visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur le 

Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en demeure, 
d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits  avec  suites  administratives » :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit  la  demande  de  justificatifs  et/ou  d’actions  correctives  à  l’exploitant  (afin  de  se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du Code de l’environnement des suites 

(mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou  obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse 
approfondie sera menée  a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de la 
rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour 
chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la présente 
inspection (1)

Proposition 
de délais

10
Notification au 

préfet de la 
cessation d’activité

Code de l’environnement du 
06/07/2024, article R.512-39-1

Demande d'action corrective 3 mois

11
Proposition usage 

futur
Code de l’environnement du 
06/07/2024, article R.512-39-2

Demande d'action corrective 3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information
1 Réseau séparé Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24 Sans objet
2 Installations traitement effluents Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 28 Sans objet

3
Aménagement des locaux - 
Imperméabilité - Étanchéité

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-I Sans objet

4 Stockage des effluents Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II Sans objet

5
Tuyauteries et canalisations des 

effluents
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-III Sans objet

6
Collecte et stockage des 

effluents
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I Sans objet

7 Stockage des effluents en zone 
vulnérable

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III Sans objet
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information
8 Rejets directs d’effluents Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 25 Sans objet
9 Rejets directs d’effluents Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 26 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Arrêt de l'élevage de volailles au 31/12/2022. Site en cours de mise en sécurité.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Réseau séparé

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, ni 
rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou tout 
autre  dispositif  équivalent.  Elles  sont  alors  soit  stockées  en  vue  d'une  utilisation  ultérieure,  soit 
évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.
Constats : 
Les eaux pluviales ne sont pas mélangées aux réseaux d'effluents. Le site étant arrêté en production, les 
ouvrages principaux sont comblés, il ne reste plus que la fosse couverte de 115 m3, qui a été vidangée 
lors de l'arrêt d'activité.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Installations traitement effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 28
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Le  présent  article  s'applique  aux  installations  comportant  une  station,  ou  des  équipements,  de 
traitement des effluents d'élevage.
Avant  le  démarrage des  installations  de traitement,  l'exploitant  et  son personnel  sont  formés à  la 
conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident. La conduite des installations de traitement est confiée 
à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue en la matière.
Les  équipements  de  traitement  et/ou  de  prétraitement  et  d'aéro-aspersion  sont  correctement 
entretenus.
L'installation  dispose  de  moyens  de  contrôle  et  de  surveillance  à  chaque  étape  du  processus  de 
traitement des effluents d'élevage permettant de mesurer les quantités traitées quels que soient les 
types d'effluents.
Pour  prévenir  les  risques  en  cas  de  panne ponctuelle  de  l'installation de traitement  des  effluents 
d'élevage,  l'installation  dispose  de  capacités  de  stockage  suffisantes  pour  stocker  la  totalité  des 
effluents le temps nécessaire à la remise en fonctionnement correcte de l'installation.
Tout  équipement  de  traitement  et  d'aéroaspersion  est  équipé  d'un  dispositif  d'alerte  en  cas  de 
dysfonctionnement. L'arrêt prolongé du fonctionnement de l'installation de traitement est notifié à 
l'inspection  de  l'environnement,  spécialité  installations  classées,  et  les  solutions  alternatives  de 
traitement mises en œuvre sont mentionnées.
Les boues et autres produits issus du traitement des effluents peuvent être épandus sur des terres 
agricoles en respectant les dispositions des articles 27-1 à 27-5.
Pour prévenir les pollutions accidentelles, l'exploitant est tenu :
- de mettre en place des dispositifs (par exemple talus ou regards de collecte) permettant de contenir 
ou collecter temporairement toute fuite accidentelle issue des différents équipements de traitement ; 
cette disposition n'est pas applicable aux installations existantes ;
-  d'installer  aux  différentes  étapes  du  processus  de  traitement  des  dispositifs  d'alerte  en  cas  de 
dysfonctionnement ; cette disposition n'est pas applicable aux installations existantes ;
- de mettre en place des dispositifs d'arrêt automatique sur le système d'aéroaspersion ou de ferti-
irrigation de l'effluent épuré (par exemple en cas de baisse anormale de pression interne du circuit ou 
d'arrêt  anormal  du  déplacement  du  dispositif  d'aspersion)  ;  cette  disposition  est  applicable  aux 
installations existantes à compter du 1er janvier 2018).
Ces dispositifs sont maintenus en bon état de fonctionnement.
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Constats : 
Le site comportait un séparateur de phase pour le lisier et un silo de compostage de type valid. Ces 
infrastructures sont toujours présentes sur le site. Le matériel n'est plus utilisé depuis l'arrêt d'activité 
du site. Il a été nettoyé et ne présente pas de risque de pollution. Le matériel a été mis en vente.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Aménagement des locaux – Imperméabilité – Étanchéité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-I
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Tous  les  sols  des  bâtiments  d'élevage,  de  la  salle  de  traite,  de  la  laiterie  et  des  aires  d'ensilage 
susceptibles de produire des jus, toutes les installations d'évacuation (canalisations, y compris celles 
permettant l'évacuation des effluents vers les équipements de stockage et de traitement, caniveaux à 
lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en parfait état d'étanchéité. 
La pente des sols des bâtiments d'élevage ou des annexes est conçue pour permettre l'écoulement des 
effluents  d'élevage  vers  les  équipements  de  stockage  ou  de  traitement.  Ces  dispositions  ne 
s'appliquent pas aux sols des enclos, « des volières, » des vérandas et des bâtiments des élevages sur 
litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de poules pondeuses en cage.

A  l'intérieur  des  bâtiments  d'élevage,  de  la  salle  de  traite  et  de  la  laiterie,  le  bas  des  murs  est 
imperméable et maintenu en parfait état d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au moins. Cette 
disposition n'est pas applicable aux enclos, « aux volières, » aux vérandas et aux bâtiments des élevages 
sur litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de poules pondeuses en cage.

Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l'exception du front d'attaque des silos en libre-service 
et des racines et tubercules, sont couverts en permanence par une bâche maintenue en bon état ou 
tout autre dispositif équivalent afin de les protéger de la pluie.
Constats : 
Depuis l'arrêt d'activité les sols à l'intérieur des bâtiments ont été nettoyés. Les bâtiments utilisés pour 
stocker le fumier ou le compost ont été complètement vidés et nettoyés. Ils ne présentent pas de 
risque de pollution.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage visés à l'article 2 sont conçus, 
dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.
Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture 
de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de l'étanchéité.
Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin 2005 
et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'annexe 2 de 
l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes 
résultats.
Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er janvier 
2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 
2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats.
Constats : 
Le site comportait deux fosses à lisier géomembrane de 1000 m³ et 765 m³. Ces deux ouvrages ont été  
comblés à l'arrêt de l'activité, le terrain a été remis en prairie.
Il subsiste une fosse enterrée en béton couverte de 115 m³ en pignon du canardier. Cette fosse contient 
de l'eau actuellement, son comblement est envisagé dans les mois à venir.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Tuyauteries et canalisations des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-III
Thème(s) : Élevage, Pollution
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Prescription contrôlée : 
Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et font 
l'objet d'une surveillance appropriée permettant de s'assurer de leur bon état.
Constats : 
Les  canalisations  de  transport  du  lisier  et  de  la  phase  liquide  après  séparation  de  phase  ont  été 
éliminées suite au comblement des fosses à lisier géomembrane.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Collecte et stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Tous les effluents d'élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements de 
stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d'élevage.
Le  plan  des  réseaux  de  collecte  des  effluents  d'élevage  est  tenu  à  disposition  de  l'inspection  de 
l'environnement, spécialité installations classées.
Constats : 
Sans objet suite à l'arrêt de l'élevage de volailles.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Stockage des effluents en zone vulnérable

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de stockage 
des effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de l'article R.211-81 
du Code de l'environnement.
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le stockage au champ des effluents visés au 2° du II  
de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé répond aux dispositions de ce dernier.
Constats : 
Sans objet suite à l'arrêt de l'élevage de volailles.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Rejets directs d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 25
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les rejets directs d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits.
Constats : 
Sans objet, il n'y a plus d'effluent sur le site suite à l'arrêt de l'élevage de volailles.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Rejets directs d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 26
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux effluents aboutissant à des produits 
normés ou homologués.
Tout rejet d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est interdit.
L'épandage sur des terres agricoles des effluents d'élevage, bruts ou traités, est soumis à la production 
d'un plan d'épandage, dans les conditions prévues aux articles 27-1 à 27-5.
Les effluents bruts d'élevage peuvent notamment être traités :
- dans une station de traitement dans les conditions prévues à l'article 28 ;
- par compostage dans les conditions prévues à l'article 29 ;
- sur un site spécialisé dans les conditions prévues à l'article 30 ;
- pour les effluents peu chargés par une filière de gestion validée dans le cadre du programme de 
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maîtrise des pollutions d'origine agricole (PMPOA).
Constats : 
Sans objet, il n'y a plus d'effluent stocké sur le site suite à l'arrêt de l'élevage de volailles.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Notification au préfet de la cessation d’activité

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 06/07/2024, article R.512-39-1
Thème(s) : Situation administrative, Cessation d’activité
Prescription contrôlée : 
I.-Lorsqu'il procède à une cessation d'activité telle que définie à l'article R. 512-75-1, l'exploitant notifie 
au préfet la date d'arrêt définitif des installations trois mois au moins avant celle-ci, ainsi que la liste des 
terrains concernés. Ce délai est porté à six mois dans le cas des installations mentionnées à l'article 
R.512-35. Il est donné récépissé sans frais de cette notification.

II.-La notification prévue au I indique les mesures prises ou prévues, ainsi que le calendrier associé, pour 
assurer, dès l'arrêt définitif des installations, la mise en sécurité, telle que définie à l'article R.512-75-1, 
des terrains concernés du site.

III.-Dès que les mesures pour assurer la mise en sécurité sont mises en œuvre, l'exploitant fait attester, 
conformément à l'avant-dernier alinéa de l'article L.512-6-1, de cette mise en œuvre par une entreprise 
certifiée  dans  le  domaine  des  sites  et  sols  pollués  ou  disposant  de  compétences  équivalentes  en 
matière de prestations de services dans ce domaine.

L'exploitant transmet cette attestation à l'inspection des installations classées.

Le référentiel auquel doit se conformer cette entreprise et les modalités d'audit mises en œuvre par les 
organismes  certificateurs,  accrédités  à  cet  effet,  pour  délivrer  cette  certification,  ainsi  que  les 
conditions  d'accréditation  des  organismes  certificateurs  et  notamment  les  exigences  attendues 
permettant  de  justifier  des  compétences  requises,  sont  définis  par  arrêté  du  ministre  chargé  de 
l'environnement.

IV.-Le cas échéant, la notification prévue au I inclut la demande de report prévue à l'article R.512-39.
Constats : 
L'élevage de volailles est arrêté depuis le 31/12/2022, le dernier exploitant est l'EARL DU LAC qui est 
dissoute depuis  cette  date.  Vous  avez conservé les  terrains  en nom propre et  sous  la  SAS DE LA 
PEUPLERAIE la gestion des panneaux photovoltaïques installés sur les bâtiments (3 500 m²).
La déclaration de cessation d'activité de l'élevage de volailles n'est pas réalisée auprès de la Préfecture.
Vous avez procédé à des travaux de mise en sécurité sur les installations existantes à savoir:

• nettoyage  et  élimination  du  matériel  d'élevage,  démantèlement  des  réseaux  électriques  et 
chaîne d'alimentation etc...

• Le bâtiment 2 (tunnel plastique) a été entièrement démonté, les plastiques et isolants ont été 
éliminés vers les établissements BRANGEON.

• Il reste une seule cuve de GNR double paroi pour le matériel servant à l'entretien du site. La 
seconde cuve et le groupe électrogène sont démontés et vendus, en attente de départ.

• Les silos d'aliments ont été vendus ou envoyés à la ferraille.
• Les bonbonnes de gaz ne sont plus présentes
• Les 2 fosses géomembrane sont comblées et le terrain est en prairie.
• Certains déchets ont été éliminés à la déchetterie de Cholet.
• Les réseaux d'eau ont été coupés.

Vous devez décrire l'ensemble des travaux réalisés pour la mise en sécurité du site, avec les justificatifs 
de l'élimination des matériaux et transmettre les documents avec votre déclaration de cessation à la 
Préfecture.
Ce document doit  préciser  les  travaux restant à réaliser  avec un échéancier  de réalisation.  Il  reste 
notamment la fosse béton à démanteler.

Un plan de masse du site avec les installations restantes est à joindre à votre dossier.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois
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N° 11 : Proposition usage futur

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 06/07/2024, article R.512-39-2
Thème(s) : Situation administrative, Cessation d’activité
Prescription contrôlée : 
I.- Lorsque l'exploitant procède à une cessation d'activité telle que définie à l'article R.512-75-1 et que le 
ou les usages des terrains concernés ne sont pas déterminés par l'arrêté d'autorisation, le ou les usages 
à considérer sont déterminés conformément aux dispositions du présent article et à la typologie des 
usages définie au I de l'article D.556-1 A.

II.- Au moment de la notification prévue au I de l'article R.512-39-1, l'exploitant transmet au maire ou au 
président  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  compétent  en  matière 
d'urbanisme et aux propriétaires des terrains d'assiette des installations classées concernées par la 
cessation d'activité les plans du site et les études et rapports communiqués à l'administration sur la 
situation environnementale et sur les usages successifs du site, ainsi que ses propositions sur le ou les 
usages futurs qu'il envisage pour ces terrains. Il transmet dans le même temps au préfet une copie de 
ses propositions.

Les  personnes  consultées  notifient  au  préfet  et  à  l'exploitant  leur  accord  ou  désaccord  sur  ces 
propositions dans un délai de trois mois à compter de la réception des propositions de l'exploitant. En 
l'absence d'observations dans ce délai, leur avis est réputé favorable.

En cas d'avis favorable de l'ensemble des personnes consultées, l'exploitant informe le préfet et les 
personnes consultées du ou des usages futurs retenus pour les terrains concernés.

III.-  A  défaut  d'accord  entre  l'exploitant,  le  maire  ou  le  président  de  l'établissement  public  de 
coopération intercommunale compétent et les propriétaires des terrains d'assiette concernés, l'usage 
retenu  pour  les  terrains  concernés  est  un  usage  comparable  à  celui  de  la  dernière  période 
d'exploitation des installations mises à l'arrêt définitif, sauf s'il est fait application des IV et V.

IV.-  Dans  les  cas  prévus  au  troisième  alinéa  de  l'article  L.512-6-1,  le  maire  ou  le  président  de 
l'établissement public de coopération intercommunale peuvent transmettre au préfet, à l'exploitant et 
aux propriétaires des terrains, dans un délai de deux mois à compter de la notification du désaccord 
mentionnée au deuxième alinéa du II,  un mémoire sur une éventuelle incompatibilité manifeste de 
l'usage comparable à celui de la dernière période d'exploitation des installations mises à l'arrêt définitif 
avec l'usage futur de la zone et des terrains voisins tel qu'il résulte des documents d'urbanisme. Le 
mémoire comprend également une ou plusieurs propositions d'usage pour le site.

V.- Dans un délai de deux mois après réception du mémoire et après avoir sollicité l'avis de l'exploitant 
et  des  propriétaires  des  terrains  d'assiette  concernés,  le  préfet  se  prononce  sur  l'éventuelle 
incompatibilité manifeste appréciée au regard des documents d'urbanisme en vigueur à la date de la 
notification prévue au I  de l'article R.512-39-1 et de l'utilisation des terrains situés au voisinage des 
terrains concernés. Il fixe le ou les usages à prendre en compte pour déterminer les mesures de gestion 
à mettre en œuvre dans le cadre de la réhabilitation et les communique au maire ou au président de 
l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  compétent  en  matière  d'urbanisme  et  aux 
propriétaires des terrains d'assiette concernés.

À défaut de décision du Préfet dans ce délai de deux mois ou en l'absence de transmission du mémoire, 
l'usage retenu est un usage appartenant à la même catégorie de la typologie des usages prévue par le I 
de l'article D.556-1 A que celui de la dernière période d'exploitation des installations mises à l'arrêt 
définitif.
Constats : 
La cessation n’ayant pas été déclarée avant l’arrêt définitif et la radiation de l'EARL DU LAC, vous devez 
transmettre en préfecture l’ensemble des informations sur les travaux de réhabilitation du site qui ont 
été réalisés ainsi que les usages futurs que vous envisagez pour ces terrains. Actuellement deux espaces 
sont loués à des artisans dans le bâtiment 4, 140 m² et dans le bâtiment 3, 100 m². 
À réception de ce dossier, la préfecture informera la Mairie et le propriétaire du terrain de la cessation 
définitive, et de l’abrogation de l’arrêté d’autorisation.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois
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